
  

Information sur la fiche de paye



  

Le bandeau haut

● Les codes 'gestion' et 'poste' permettent simplement d'identifier l'affectation 
de l'agent. On retrouve donc le libellé à côté.

● Le N° SIRET est celui afférent à la résidence administrative et détermine le % 
du versement transport (versé à la commune).

● Concernant l'identification, le code 'MIN' identifie le ministère, le 'DOS' est le 
N° de dossier utilisé pour la paye (en général 00).

● Le nombre d'enfants à charge correspond à ceux pour lesquels est versé le 
SFT. Il servira à déterminer aussi le nombre de personne à charge pour le 
calcul de la quotité saisissable.

● On retrouve également le grade, l'échelon, l'indice et le taux de temps partiel.



  

La partie centrale : traitement et 
cotisations

● Le traitement brut : c'est l'INM multiplié par la valeur du point d'indice 
soit 4,6303€ au 01/07/2010

● La retenue pension civile : appliquée uniquement sur le TB. 9,14% en 
2014, pour arriver à 10,55% en 2020

● L'indemnité de résidence : il existe 3 zones : 0%, 1% et 3% du 
traitement brut. La répartition des communes (résidence administrative) 
dans ces zones est fixée par décret.



  

La partie centrale suite

● Le remboursement domicile-travail correspond à 50% du montant 
acquitté, sous réserve de justificatif.

● Les primes : IAT dans l'exemple, on trouvera également PSR/ISS/PFR 
selon le grade. Elles correspondent à 1/12ème de la dotation annuelle 
(95% pour l'ISS).



  

La partie centrale encore

● Les cotisations : CSG non déductible / CSG déductible / RDS sont calculées 
sur 98,25% de tous les éléments du traitement à l'exclusion du SFT et du 
remboursement domicile-travail.

● La CSG non déductible est de 2,40% et est incluse dans le montant 
imposable.

● La CSG déductible est de 5,10%. Elle est exclut du montant imposable .
● Le RDS est de 0,50% et est inclus dans le montant imposable



  

La partie centrale, fin

On trouve encore 2 cotisations salariales :
● La RAFP (Retraite Additionnelle de la Fonction Publique) : calculée sur 

tous les éléments hors traitement brut (primes, SFT, indemnité de 
résidence...) elle est de 5% mais est plafonnée à 20% du traitement brut. 
Ce qui explique que si vos primes augmentent, cette cotisation peut ne pas 
évoluer.

● La contribution solidarité représente 1% de tous les éléments de traitement 
diminués des cotisations sociales (Pension civile et RAFP).

● Les cotisations patronales ne sont données que pour information.



  

Le bandeau bas

● On y trouve bien sûr les nom, prénom et adresse, le N° INSEE 
y est également reporté, ainsi que les références du compte 
bancaire, la date de mise en paiement et le comptable 
assignataire.

● Y figurent aussi et surtout le net à payer et la base SS du mois 
ainsi que le montant imposable du mois et de l'année



  

La base SS et le montant imposable
● La base SS correspond exclusivement au 

traitement brut
● Le montant imposable est composé du net 

majoré de la CSG non déductible et du RDS



  

Le décompte de rappel...



  

… et sa traduction sur le BS
● Dans la colonne 'à payer' on retrouve le montant de la pension civile remboursée 

sur le trop perçu.
● La colonne 'pour information' reprend le montant brut que l'agent doit rembourser.
● Le 'total du-perçu' est la différence de ces 2 éléments.

MAIS :
● Ce qui sera précompté est le brut
● Les cotisations CSG/RDS sont remboursées directement sur la fiche de paye et 

n'apparaissent pas sur le décompte de rappel.



  

Le trop perçu sur primes
● Pourquoi cet exemple ? Parce que la prime ne sera pas prélevée en 

totalité. Aussi, son montant figure pour information et sera reporté chaque 
mois jusqu'à remboursement complet. Ce n'est pas le cas pour les trop-
perçus de traitement, qui ne figurent que le 1er mois

● Pourquoi cette prime n'est pas déduite en totalité ? Parce que la quotité 
saisissable ne le permet pas.



  

La quotité saisissable
C'est la fraction de traitement qui peut être déduite de votre salaire 
en cas de trop-perçu. Son montant est calculé en fonction du 
traitement brut et du nombre de personnes à charge (au sens des 
prestations familiales). En général, pour les trop-perçus très 
importants, il est laissé à minima  environ le montant du SMIC. 
Dans de très rares cas, seul le montant du RSA peut-être versé.

Lorsqu'il y a un trop-perçu, il y a également hiérarchisation des 
précomptes effectués sur le traitement. Ainsi, les 'dettes' envers 
l'Etat sont prioritaires. On retirera donc d'abord le trop-perçu de 
salaires, puis le cas échéant les avis à tiers détenteur. Les 
cotisations MGET et/ou PREFON peuvent par contre être 
suspendues si la quotité saisissable ne permet pas de les prélever. 
Mais il ne s'agit que d'une suspension et non d'un arrêt définitif. Il 
appartient par contre à chacun de se rapprocher de l'organisme 
concerné pour effectuer le paiement de la mensualité manquante.



  

Et pour un rappel positif ?

● Cette fois, sur la ligne 'regul cotis AC AA' on a un montant dans la colonne 'à 
déduire'. Il correspond à la pension civile sur le montant du rappel. La 
signification de ce libellé est : cotisation Année Courante Année Antérieure

● Le rappel des primes afférentes se distingue également du montant du mois 
courant. Si le rappel se fait à cheval sur l'année en cours et l'année 
antérieure, on aura 2 lignes de rappel.



  

2 indemnités 'particulières'

● La GIPA (Garantie Individuelle du Pouvoir d'Achat) :

Elle est calculée en comparant l'INM détenu au 31/12/n-5 
avec celui au 31/12/n-1. La différence est multipliée par la 
valeur du point d'indice et on y affecte un coefficient 
correspondant à l'inflation au cours de cette période. Le 
montant versé correspond à ce résultat, proratisé si l'agent 
est à temps partiel.



  

Suite
● L'indemnité exceptionnelle :

Mise en place au 01/01/1998, elle a pour but de compenser 
la mise en place de la CSG en remplacement de la 
cotisation SS. En effet, leur base de calcul est différente. La 
cotisation SS n'était prélevée que sur le traitement alors que 
CSG et RDS le sont sur l'ensemble des éléments de 
traitement. On compare donc la base SS avec la base  CSG 
. Si la différence est positive, on lui affecte le coefficient de 
0,914 pour obtenir le montant à verser. Celui-ci est payé 
mensuellement (s'il est supérieur à 2,29€ mensuels) et 
ajusté en décembre. Le montant calculé en décembre n-1 
sert à verser les acomptes de l'année n, ce qui peut 
conduire à des rappels négatifs importants si la situation de 
l'agent change en cours d'année ou s'il a eu des rappels ou 
indemnités particulières l'année précédente.



  

Le temps partiel
● Il peut être accordé de droit ou sur demande.

En terme de paye, si les taux de 50%, 60% et 70% sont 
rémunérés chacun pour la valeur de leur quotité, il n'en va pas 
de même pour 80% et 90% :
● 80% sera rémunéré 6/7ème (soit 85,71%)
● 90% sera rémunéré 32/35ème (soit 91,43%)

● La rémunération se calcule en 30ème. C'est vrai y compris pour 
les temps partiels. Ainsi, contrairement à une idée reçue, les 
agents à temps partiels sont rémunérés 30 jours selon la 
quotité choisie et non pas en fonction du nombre de jours 
travaillé.



  

Et si je suis PNT ?
La fiche de paye est la même que pour les titulaires.

La différence, ce sont les cotisations.

Il n'y a pas de cotisation Pension Civile

A l'inverse, il y a :
● Une cotisation Vieillesse plafonnée (plafond de la SS) de 6,75%
● Une cotisation maladie déplafonnée de 0,75%
● Une cotisation vieillesse déplafonnée de 0,10%
● La cotisation IRCANTEC tranche A calculée sur le plafond SS et qui 

s'élève à 3,68%
● La cotisation IRCANTEC tranche B si le traitement est supérieur au 

plafond SS et qui est de 6,23% de la part de salaire qui dépasse le 
plafond.

On notera que contrairement aux titulaires ces cotisations 
s'appliquent sur l'ensemble des éléments composants le traitement.



  

Quelques liens utiles
● Simulateur de paye :

http://intra.rh.sg.i2/rubrique.php3?id_rubrique=2339
● RAFP :

Votre nombre de points : (nécessite de s'inscrire) : 
https://www.cdc.retraites.fr/portail/spip.php?page=boit
Valeur du point : 
http://www.rafp.fr/Les-valeurs-du-point-fr-ru102/Les-va
Infos diverses : http://www.rafp.fr/Actifs-fr-ru1
(sélectionnez l'item qui vous intéresse)


